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1 – Présentation du calendrier des actions 
 
Madame le maire de Cognin présente l'avancement du projet et 
l'enchaînement des tâches à venir concernant la réalisation de la ZAC 
(Zone d'Aménagement Concerté) de Villeneuve. 
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Depuis septembre 2008, la conduite du projet fait l'objet de réunions 
régulières (2 réunions/mois) qui concernent un groupe de travail 
comprenant : 

·  les élus et techniciens de Cognin, 
·  l'équipe projet (Pressés de la Cité et partenaires, 
·  les techniciens de Chambéry Métropole et de Métropole Savoie, 
·  les divers services (DDEA, DDAS …) ayant un lien avec un 

thématique du projet. 
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2 – Se loger/Habiter 
 
Cette formule annonçait le premier atelier de décembre 2008. 
Chemin faisant, elle apparaît comme un enjeu majeur du projet : faire un 
éco quartier c'est respecter des objectifs environnementaux mais aussi 
combiner les attentes individuelles et locales avec des enjeux collectifs 
et globaux.  
Nous devons travailler de front les dimensions environnementales, 
sociales, culturelles et économiques pour : 
 

·  répondre aux besoins fondamentaux pour le plus grand 
nombre (s'abriter),  

 
·  produire un cadre de vie offrant un niveau de confort 

contemporain pour les habitations et les espaces publics 
(habiter) 

 
·  proposer le développement d'un art de vivre qui 

deviendra une expression patrimoniale de ce quartier 
(être habité)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3 - Implantation des équipements publics/Vie de 
quartier 
 
Les équipements publics jouent un rôle capital dans la vie du quartier : 

- ils répondent aux  besoins des habitants (éducation, sport, 
services aux personnes, vie associative …), 

- par leur attractivité débordant le quartier ils favorisent les 
échanges entre habitants de Cognin, 

- ils influencent l'animation, l'appropriation du quartier 
 
3.1 Programme des équipements  
Ce programme est une base de réflexion, correspondant aux nécessités 
propres du nouveau quartier croisées avec les potentialités et besoins 
actuels de la commune : 

- école primaire 
- école maternelle 
- cantine scolaire 
- crèche/halte garderie 
- salle de quartier 
 

Cet ensemble est considéré comme un pôle apte à mutualiser des 
fonctions et des services, optimiser les déplacements, le fonctionnement 
et la gestion et participer à l'animation. 
L'ensemble nécessite une emprise au sol comprise entre 6 000 et 7 000 
m², selon l'organisation et l'élévation des bâtiments (rez de 
chaussée/étage).  
Il faut prévoir de plus des aires d'évolution et de pratique sportive qui 
seraient implantées sur le mail comme équipement à usage commun. 
 
3.2 Scénarios d'implantation des équipements 
Quatre scénarios sont présentés et mis en débat, exprimant chacun une 
hypothèse d'implantation et de fonctionnement. 
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Scénario 1 / De part et d'autre du mail 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Scénario 2 / Au Nord-Est 
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Questions/Réponses 
 
 
Scénario 3 / A l'Est 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Scénario 3 / A l'Ouest 
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Critères Animation
Déplacement / 
Accessibilité

Confort d'usage
Cohabitation 

Equipements/Logements
Impact 

environnemental
Divers

Scénario 1
+  Ouverture des équipements sur le 

mail                                         
+ + + Centralité renforcée + +

- Les équipements  sont dispersés
Commerces trops centrés

- La rue de transit sépare les 
équipements. La rue passe devant 
le château. La rue passe devant 
l'école.

- Obligation de traverser la rue pour 
aller d'un équipement à l'autre. 
L'école maternelle est séparée de 
l'école primaire.

- - - Partage des écoles difficile
Quartier Sud isolé

Scénario 2
+ Les équipements s'ouvrent sur le 

mail.
 L'animation est répartie le long du 
mail sur tout le quartier.

+ Les équipements sont mis à 
distance de la route
Voirie simple

+ A pied, à partir des écoles au Nord,  
on est très proche des commerces 
du centre de Cognin. 
Préservation des vues des 
logements et sur le paysage
Equipements plus partageables avec 
Cognin centre
Voirie à distance des écoles

+ Pas de contiguïté logements/ écoles + L'école plus basse que les 
logements s'intègre mieux en 
proximité du château et le 
met en valeur.

+ Favorise l'appropriation du mail

- - - Risque de favoriser l'usage de la 
voiture. 
La maternelle et l'école primaire sont 
séparés.

- Les équipements sont excentrés par 
rapport au quartier Sud. 
L'école au Nord, créé moins de 
logements dans le premier quartier.

- -

Scénario 3
+ Le regroupement des équipements 

et des commerces favorise 
l'animation.

+ + L'école maternelle et primaire sont 
regroupées.

+ Centralité renforcée + +

- Concentration de l'animation sur la 
place seule

-  La rue passe devant le château. 
La rue passe devant l'école.

- - Les équipements et les commerces 
sont trop excentré par rapport au 
quartier Nord.
Impression de coupure

- - Quartier Nord isolé

Scénario 4
+ Le regroupement des équipements 

et des commerces favorise 
l'animation.

+ + L'école maternelle et primaire sont 
regroupées. 
Moins de logements à l'ouest, donc 
moins de bruit venant de la route des 
Echelles pour les logements.

+ Les logements sont moins dense à 
l'Ouest, d’où un meilleur équilibre 
entre logements sur l'ensemble du 
quartier.
Centralité renforcée

+ + Réaliser une liaison au Sud/ Ouest 
avec la ville de Cognin qui 
développe de nouveaux projet.

- Le mail est loin et donc moins 
utilisable par les enfants.
Concentration de l'animation sur la 
place seule

- La rue passe devant l'école. Il faut 
déplacer la rue à l'Est pour la 
mettre à distance des écoles.
Ecoles éloignées du mail

- - Les équipements et les commerces 
sont trop excentré par rapport au 
quartier Nord.
Impression de coupure

- - Quartier Nord isolé

Divers
La place excentrée Réduire les traversées voitures sur  

place
Cheminement vers l'école = 
PEDIBUS
Passerelle sur l'Hyère au SUD

Eloigner le + possible la voie centrale 
des écoles

Attention au bruit de la route 
des Echelles 
Quid de la réflexion sur les 
"haies vertes structurantes"

La répartition Est/Ouet des 
logements  déséquilibrée sauf 
dans scénario 4

EcoQuartier Villeneuve  - Evaluation collective des  scénarios d'implantation des équipements publics
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3.3 Remarques 
Les scénarios 3 et 4 présentent deux particularités qui ont des 
conséquences sur les critères d'évaluation retenus : 

·  impact environnemental : la position des équipements sur des 
terrain en pente, qui rend plus délicat le calage au sol des 
bâtiments et leur accessibilité, 

·   animation/confort d'usage : la proximité des équipements 
enfance avec la place centrale, qui pèse administrativement sur 
la possibilité d'installer en terrasse sur celle-ci un bar ou une 
brasserie avec licence 4. 

 
 
4 - Questions/Réponses/Observations 
 
Le mail, la desserte, le transit 

 L''importance du trafic sur le mail, accru par la fonction de transit,  
ne risque-t-elle  pas de dissuader les usages et l'appropriation 
par les habitants ? 

 
Cette question est importante car le mail constitue  la "colonne 
vertébrale" du projet, du point de vue de sa composition comme de son 
fonctionnement. 
L'apaisement de la vitesse permet une cohabitation soutenable pour les 
différents usagers, particulièrement les piétons et cycles. Ceci est vérifié 
en de multiple lieux en France et en Europe, depuis les années 70'/80'. 
Le centre ville de Chambéry présente d'ailleurs des aménagements de 
ce type.  

 
 Une voie dédiée au transit ne serait-elle pas opportune ? 

 
Le flux traversant estimé sur Villeneuve n'a rien à voir avec celui 
constaté en centre ville, notamment le secteur de la médiathèque de 
Chambéry qui  est évoqué comme situation où les aménagements sont 
parfois à leur limite. 

 
Par ailleurs un décret récent du 30 juillet 2008 a instauré des "zones de 
rencontre". C'est un façon d'introduire un "code de la rue", parallèle au 
code de la route, et de diffuser une culture du vivre ensemble. 

La multiplication des aménagements de sécurité participe ainsi à 
modifier les comportements des conducteurs. 
 
Enfin, pour que les commerces et les services implantés sur la place se 
développent, il est capital que leur chalandise de proximité soit 
renforcée par du passage. 
 
Enfin, un des points forts du projet est de réaliser un "quartier 
d'agglomération", qui échange avec les autres quartiers de Cognin, de 
Chambéry … et non un système fermé sur lui-même.  
 
Equipements au Nord  

 La position des équipements publics au Nord (scénario 2) 
favorise le lien du quartier à la Ville de Cognin car elle se situe à 
mi chemin entre le cœur de ville et  le haut du quartier proche du 
château. 
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Annexe - Fonctionnement des ateliers (rappel) 
 
Objet et statut des ateliers publics de concertatio n 
Créés pour associer les futurs habitants au processus d'élaboration du quartier, 
les ateliers sont un lieu d'échanges de réflexion et de débats 
 
C'est une instance d’échanges et de propositions , ouverte à l'ensemble des 
partenaires du projet : population, élus, techniciens ... 
 
La validation du travail de l'atelier revient in fine à l’instance de décision  
représentative : le Conseil Municipal de la ville de Cognin. 
 
Suivi des ateliers 
Ils sont ouverts à tout nouveau participant motivé qui peut rejoindre la 
dynamique engagée 
 - en s'inscrivant dans la démarche commune 
 - en prenant acte de l'avancement du travail 
 - en acceptant les règles de fonctionnement 
Le suivi d'un atelier permet de s'inscrire dans la liste de diffusion des comptes-
rendus  

 
Assiduité 
Elle est conseillée, mais non obligatoire.  
Il est possible de rester informé(e), par les comptes rendus, des échanges avec 
les présent(e)s, le site internet de la ville … 

 
Intervention 
La prise de parole n'est pas obligatoire dans un atelier, venir écouter, se forger 
une opinion sont en soi des modes participatifs. 

 
Comptes rendus 
Chaque atelier fait l'objet d'un compte rendu qui marque la trace des débats et 
constitue la mémoire active de l'avancement du projet. 
 
Les comptes-rendus sont rédigés par l'équipe de projet, qui en assume la 
responsabilité. Etablis sur des notes prises sur le champ, ils ne peuvent être 
exhaustifs mais cherchent à saisir l'essentiel. 
Chaque atelier débute par la validation du CR précédent. 
 
Les contributions hors atelier ne sont pas inscrites dans le compte rendu. 

Les propos rapportés ne sont en général par nominatifs, par volonté de rendre 
compte de la coproduction d'une réflexion. 
 
Les comptes-rendus sont diffusés à toutes les personnes inscrites sur la liste. 
 
Ils seront par ailleurs disponibles sur un site internet et sur support papier en 
mairie de Cognin 

 
Objectifs des ateliers 
Favoriser l’appropriation du quartier par une implication des personnes au 
processus d’élaboration 
Nourrir le projet de l’apport des participants de la société civile (habitants, 
riverains, associations …) motivés par cette réalisation 
Rendre plus pertinent la forme et le contenu du projet 
Expliquer/communiquer les choix et les orientations 
 
Qu’attend l’équipe de projet de la concertation ? 
Un regard critique sur le travail en cours pour élargir la réflexion 
Des observations et/ou propositions argumentées (notées en italique dans le 
CR) 
La possibilité de tester des propositions 
 
 
 

 


